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Akilys Avocats ouvre un bureau à Paris

Nous avons décidé d'ouvrir ce bureau secondaire, avec la
présence permanente d’une équipe, pour être plus proches de
nos clients qui nous font confiance depuis de nombreuses
années.

22 septembre 2022

Akilys Avocats, cabinet pluridisciplinaire en droit des affaires créé en 2019 à Lyon
ouvre un bureau secondaire à Paris. 

Cette nouvelle implantation s’inscrit dans la stratégie de développement du
cabinet permettant ainsi de renforcer sa proximité  auprès des entreprises et des
institutions ayant un rayonnement national.

Situé au 37-39 rue de Surène dans le 8ème arrondissement, le bureau parisien
témoigne de  l’ambition d’Akilys de devenir un acteur incontournable de la
transformation des entreprises et des institutions.

A propos d'Akilys Avocats

Créé en 2019 par 7 associés avec la volonté de faire du droit un atout stratégique pour
l’entreprise et ses dirigeants, Akilys propose une approche basée sur une expertise
transversale du droit. 

Fortes de 35 avocats et salariés, les équipes Akilys interviennent dans tous les domaines du
droit des affaires : Droit des sociétés / Gouvernance, Fusions-acquisitions / Private-equity,
Start-up & capital risque, Droit fiscal, Fiscalité des entreprises et du patrimoine,  Droit public,
Droit de la santé , Activités réglementées.

La culture d’Akilys repose sur une approche décloisonnée et synergique des disciplines
juridiques et des métiers du conseil destinée à proposer des solutions globales intégrant,
tant dans leur conception que dans leur mise en œuvre, l’ensemble des contraintes
juridiques, financières, culturelles ou organisationnelles du dirigeant d’entreprise.

Contact

288 rue Duguesclin - 69003 Lyon - 04 69 98 22 90 
37-39 rue de Surène - 75008 Paris - 01 88 24 53 00
www.akilys-avocats.com - communication@akilys-avocats.com

Yannick Francia, avocat associé
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